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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
AFFAIRE POWERLOG AUCUN PAS EN AVANT 

SEULEMENT DES DISPONIBILITÉS, MAIS LA RÉSOLUTION AVEC LA 
RÉDUCTION DES SALAIRES RESTE 

Après la grève spontané de plus de 100 employées qui travaillent chez INALCA 
(Groupe Cremonini) du 28 Février 2008 et après l'assemblée très encombré, de Samedi 1er 
Mars 2008, qui a approuvé un clair ordre de demander la retraite immédiate de la résolution, 
qui fixait une réduction des salaires d'environ 10%, hier les unions CGIL, CISL et UIL du 
secteur alimentaire et des transports, se sont rencontré avec la direction du 
consortium POWERLOG.  

Le rencontre n'a pas produit des résultats satisfaisant. Seulement des 
disponibilités génériques pout la régularisation des salaires; action qui devrait être déjà faite 
en tout cas sans aucun accord avec les unions.  

Les unions continuent à demander aux Conseils d'Administration des Compagnies 
composant le Consortium PowerLog (Minerva-Real-Vega-OneCoop) un premier acte 
tangible, utile pour la prosecution de la confrontation, pour régulariser les salaires 
(application des contracts, 13éme et 14éme mensualité, hausses de vieillissement, jours 
fériées….).  

e acte, pour les unions, est identifié en la retraite ou la suspension, par les Conseils 
d'Administation, des resolutions des assemblées du 26 Janvier et en le retour 
complet des sommes déduites aux travailleurs/associé dans le fauille de paie, avec la 
description “Contenimento costi” (diminution des coutes).  

Autrement il n'y aura aucune possibilité de continuer la discussion et ce sera la grève.  

Les unions des secteurs alimentaire et des transports affirment que, si le Consortium va 
continuer à garder cette attitude peu constructif, elles vont demander à INALCA, 
compagnie client et, donc, responsable économiquement, la reconnaissance de traitements 
dignes, l'application correcte du contracte nationale de travail qui réponde aux missions 
effectivement accomplie et le retour de ce qu'était déduite des salaires.  

Modena, 8 Mars 2008  

 


